
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRES ET TARIFS DES COURS  
 

COURS ENFANTS  

150 euros 
COURS ADULTES 

240 euros 
Licence Comprise 

16 heures de cours / semaine 

LUNDI : 18H20 / 19H30 LUNDI : 19H30 / 21H30 VENDREDI : 18H30 / 22H15 

VENDREDI : 17H30 / 18H30 MARDI : 20H15 / 22H15 SAMEDI : 13H00 / 18H30 

------------------------------------------------- JEUDI : 20H30 / 22H30 DIMANCHE : stage cours  

spéciaux 

 

RENSEIGNEMENT : 06 07 46 15 68 . 
 

Htt://elldom91.club.sportsregions.fr---(facebook) : Dom Boxing Club 
 
                  

 

 

AMICALE DES SPORTS ET LOISIRS JANVILLE / LARDY 

GYMNASE INTERCOMMUNAL DE JANVILLE / LARDY 

 

 

  FEUILLE D’INSCRIPTION 

            KICK BOXING 

        SAISON 2022 / 2023 

NOM :_________________________ PRENOM :______________________NEE LE :_______________ A :____________________ 

 

ADRESSE :____________________________________________________________________________________________________ 

 

CODE POSTAL:___________________________          VILLE :__________________________________________________________ 

 

NOM DE JEUNE FILLE :_________________________________               PORTABLE :______________________________________ 

 

MAIL :_______________________________________________                                                    PHOTO: 

 

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’ACCIDENT : (nom et n° de téléphone) : 

 

TELEPHONE :__________________________________________ 

 

AUTORISATION :         *(Signature obligatoire pour les adultes et signatures des parents pour les mineurs)* 

 

J’autorise mon fils, ma fille à pratiquer le kick boxing                                                                                              SIGNATURE: 

 

J’autorise mon hospitalisation ou celui de mon enfant si mon ou son état le nécessite. 

 

FAIT  A:                                                       LE :                                                 

                           DOCUMENTS A FOURNIR A LA SECTION KICK BOXING 

 

-   Certificat médical postérieur au  31/08/2022.      

-  2 photos d’identités. 

-  Règlement de la cotisation :          • (Enfant -12 ans 150 E )         ou        • (Adulte 240 E )    

                                                                                                *LICENCE COMPRISE*                                                 

    • Pratiquez-vous déjà un sport à l’ASLJL. 



 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

     

 

 

 

LES BOXEURS : s’équiperont d’un short ou d’un survêtement, d’un tee-shirt, ainsi que d’une serviette. Les cours 

s’effectueront pieds nus, ou avec des chaussons de boxe, les équipements comme le protège dents et la coquille sont 

obligatoires, les pratiquants ne portent sur eux aucun objet pouvant occasionner un risque quelconque (bijoux, lien tissus, 

piercing, etc.………).Les cheveux longs devront être attachés pour ne pas gêner la vue. 

Les règlements applicables au gymnase / dojo / et arts martiaux sont respectés dans l’intégralité. 

En aucun cas les mineurs ne peuvent quitter la salle & le gymnase sans l’accord du professeur, ou des représentants. 

 

 

 

 
Cotisation KICK BOXING SAISON 2022/2023:          * la cotisation se règle à l’année.* 
                                                                                                                                           

Les cotisations ne sont ni remboursables, ni transmissibles quel qu’en soit les motifs. 

 

Les adhérents doivent avoir pris connaissance des protocoles suite au COVID-19 disponible à la salle, 
sur le site internet et Facebook. 

 
Pour des raisons d’hygiène aucun matériel ne sera prêté cette saison. 

 
150 euros (enfant) /240 euros (adultes.)  

 

La cotisation annuelle est à régler à l’ordre de ASLJL KICK BOXING. 
 

Modalité de règlement: 
 

La cotisation est payable totalement à l’inscription. En cas de difficulté pour payer entièrement cette 

somme en une seule fois, veuillez consulter les membres du bureau. 

 

 

 

  

1 . Votre attention est attirée sur le fait qu’AUCUNE PERSONNE NE POURRA S’ENTRAÎNER SI ELLE N’A PAS 

FOURNI AU PARAVANT UN CERTIFICAT MEDICAL (exception faites pour les nouveaux adhérents pour les deux 

premières  semaines.) 

 

 

2 . TOUTE PERSONNE QUI N’AURA PAS REMIS LES DOCUMENTS DEMANDES :    

(Certificat médical, fiche d’inscription, photo d’identité, les règlements de la cotisation) AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2022  

NE SERA PLUS ACCEPTEE EN COURS JUSQU’À REGULARISATION DE LA SITUATION. 

 

 

 

 

 

SIGNATURE:  

( signature obligatoire précédé de la mention lu et approuvé) 

Plus signature des parents pour les mineurs 




